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Le canton de Vaud est organisé en huit périmètres de réception des déchets urbains.
Les 61 communes des districts de Nyon, Rolle et Aubonne adhèrent à la Société 
anonyme pour le traitement des déchets de la côte (SADEC). Actuellement, il existe
dans le périmètre de la SADEC une dizaine de calculs diff é rents du financement de l'éli-
mination des déchets. Pour tendre vers l'uniformisation, un groupe de travail constitué
de huit  communes, de la Sadec et du Service cantonal des eaux, des sols et de l'as-
sainissement a travaillé à la mise sur pied d'un règlement qui fera bientôt l'objet d'un
préavis de présentation pour la Ville de Nyon. FO R U M DÉ C H E T S a rencontré deux initia-
teurs du projet: le directeur de la Sadec, M. Wuersch, et le chef du Service travaux et
e n v i ronnement de Nyon, M. Menthonnex.

Les communes du périmètre Sadec sont invitées
à adopter un mode de financement uniformisé

F O R U M D É C H E T S: P o u rquoi ce groupe de
travail a-t-il été créé?
Paul Wu e r s c h : Dans le périmètre de la
SADEC, 61 communes utilisent une di-
zaine de modèles diff é rents pour finan-
cer l'élimination des déchets. 34 com-
munes sont par ailleurs en non-
c o n f o rmité avec la loi puisqu'elles n'ap-
pliquent pas le principe de causalité, 27
ayant recours à la seule fiscalité ord i-
n a i re et 7 appliquant un critère sans re-
lation avec la production de déchets
(consommation d’eau).
FD: Sur quels critères se base le nou-
veau financement?
Francois Menthonnex: Pour les mé-
nages, le coût d'élimination des dé-
chets recyclables est financé par le re-
venu fiscal alors que celui des déchets
incinérables l'est par une taxe ménage
ou équivalent-ménage (EM), égale au

n o m b re d'habitants dans le ménage
(enfants ou adultes) affectée d'un fac-
teur dégressif à caractère social (de 1 à
0.6). Sur la base des chiff res 2002 des
communes-pilotes, la taxe ménage
pour 1 EM varie de 100 à 170 francs.
FD: Quels avantages a ce système?
F. M.: Les données nécessaires au cal-
cul de l'EM (nombre d'habitants, de
ménages, d'habitants par ménage,
coûts de collecte, de transport et d'inci-
nération) sont déjà connues des com-
munes et le suivi administratif est aisé
quelle que soit la taille de la commune.
Les infrastru c t u res actuelles (déchette-
ries, éco-points, etc) peuvent être main-
tenues sans contrôle supplémentaire ,
ce qui ne pourrait être le cas avec l'in-
t roduction d'une taxe au sac.
FD: Les ménages qui trient leurs dé-
chets ne verront leur facture diminuée

que si les autres ménages trient. Le
principe du pollueur-payeur n'est dès
lors pas vraiment re s p e c t é ?
F. M.: C'est vrai que l'on mise sur l'eff o rt
collectif. Mais, par une information régu-
l i è re jointe aux factures, nous espéro n s
sensibiliser toujours plus de citoyens. 
P. W. : Et le prix de l'EM sera ajusté
chaque année en fonction de la quantité
d'incinérables récoltés et du coût de
l ' é l i m i n a t i o n .
FD: Comment les communes ont-elles
réagi à la solution proposée? En part i-
culier celles appliquant la taxe au sac?
P. W.: Une vingtaine de communes se
sont montrées intéressées et devraient
la soumettre à leurs Conseils re s p e c t i f s
avec probablement une mise en appli-
cation en 2006. Les communes avec
taxe au sac n'envisagent pour le mo-
ment pas un changement de système.
FD: Le Grand Conseil pourrait pro c h a i-
nement légiférer sur le financement de
l'élimination des déchets. L'incert i t u d e
retient-elle certaines communes?
P. W. : J ' e s p è re que non, car elles ne
p re n d ront aucun risque: elles seront en
c o n f o rmité légale et tous leurs citoyens,
y compris ceux qui ne paient pas d'im-
pôts, part i c i p e ront aux frais d'élimina-
tion des déchets. 
F. M.: De plus, les communes dispo-
sent déjà des données nécessaire s .
FD: Quelle solution est retenue pour les
e n t re p r i s e s ?
F. M.: Le coût d'élimination des déchets
incinérables et recyclables est financé
par une taxe pondérale directe. Le ton-
nage, déterminé selon les indications
f o u rnies par les usagers, est contrôlé
sur la base de données statistiques en
fonction du corps de métier.
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S A D E C : I n v e n t a i re des
taxes par commune
(2002):

Nombre de
communes

9
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1

5
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27

Type de taxes

fh: forfait par 
habitant

fm: forfait 
par ménage

fhm: forfait 
par habitant et 
par ménage

ts: taxe au sac

tf: taxe au sac
et forfait par 
habitant ou 
ménage

te: taxe sur la
consommation
d'eau

Sans mention:
Pris sur le re-
venu fiscal


